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NOTA: Ces plans de vente ont été extraits du dossier de permis de construire. Les plans techniques d'exécution seront réalisés ultérieurement et feront figurer les implantations électriques \*“' _
ainsi que les radiateurs. Des modifications et des ajustements techniques sont susceptibles de faire évoluer les plans.
Les élements de mobilier (meubles, appareils ménagers et plan de travail) ne sont placés qu'a titre indicatif. Date et Indice 17/06/2026 Ind 0
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